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ASSOCIATION DES ANCIENS ET AMIS DU LYCEE/COLLEGE KLEBER - STRASBOURG 

 
ENTRE SUISSE et ALLEMAGNE  

NATURE, HISTOIRE & TRADITIONS 
 

 
Lundi 19 juin 2023 

Départ de Strasbourg à 07H00 – Direction la Suisse. A Augst :  visite guidée du site 
Augusta Raurica. Une plongée dans la vie romaine (la maison romaine aménagée de 
manière authentique, le plus grand trésor d'argenterie de l'antiquité romaine et 
l'ambiance captivante d'un spectacle dans l'imposant théâtre). - Vous longez le Rhin et 
au restaurant - Après le déjeuner, à Schaffausen, 
embarquement pour une croisière qui nous mènera au 

plus près des célèbres Chutes du Rhin (circuit jaune de la compagnie Rhyfall Mändli) - 
Puis, montée au Château Laufen pour profiter d'un autre point de vue sur les Chutes 
du Rhin – et enfin, Engen, installation à l’hôtel "Engener Höh", et à l'hôtel. 

 
Votre hôtel "Engener Höh" : 
L'Engener Höh est situé à mi-chemin entre le Lac du Titisee et la ville de Constance. Il offre une vue panoramique, 
possède une terrasse bien exposée et un bar. Toutes les chambres sont équipées d’une télévision par satellite à écran 
plat et sont dotées d'une connexion Wi-Fi gratuite. Certaines comprennent un coin salon. Un sèche-cheveux et des 
articles de toilette gratuits sont fournis. La réception de l'établissement est ouverte 24h/24. 
 

Mardi 20 juin 2023 
Petit déjeuner buffet - Direction Stein am Rhein, cité médiévale avec un riche passé 
historique. Notre guide nous fera découvrir les magnifiques maisons à colombages 
aux façades décorées de fresques… - restaurant à Stein am Rhein - Après le 
déjeuner, en route pour Rottweil et le "Monde des Cristaux » - Puis, la Tour Thyssen : 
un panorama somptueux et inédit sur la Forêt Noire. A la Tour Thyssen, les ingénieurs 
étudient des prototypes d’ascenseurs à la pointe de la technologie. 

Retour en direct à Strasbourg vers 19H30/20H00. 
 
 
 
 

---------------         --------------------- 
 
NOM – Prénom (s)  …………………………………………………………………………………… 
Adresse ………………………………………………………………………………………………… 
Tél. ………………………………………           Tél. port. ……………………………………… 
Mail  ……………………………………………………   @  ………………………………………… 

 
➢ Je m’inscris au voyage « Entre Allemagne et Suisse » les 19 et 20 juin 2023 
➢ J’ai lu attentivement les conditions de voyage 
➢ Je verse, à titre d’arrhes, la somme de 150 €   x  ……  personne (s) =                     ..……… € 
➢ Je prends l’option « assurance-annulation » 14 €   x  … personne (s) =                    ....……. € 
➢ Je prends l’option «assurance-protection sanitaire» 10 €  x …. personne (s) =         ……….. € 
➢ Je désire une chambre individuelle        oui - non  

 
TOTAL            …………… €   (chèque libellé à l’ordre de l’AAALCK) 

 
Bulletin d’inscription à renvoyer impérativement pour le 15 janvier 2023 

à Suzanne BIACHE - 23, rue de la gare 67118 GEISPOLSHEIM 
 

      A …………………………. le ……………………… 
                     Signature 

 

      BULLETIN d’INSCRIPTION 
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PRIX PAR PERSONNE 
 

Base minimum adultes payants 
par autocar 

Nombre Chambre double Chambre individuelle 

 45 399 € 420 € 

 40 408 € 429 € 

 35 418 € 439 € 

 30 434 € 455 € 

 25 455 € 476 € 

 
Les prix indiqués restent soumis à l'augmentation éventuelle du coût du carburant. 

Ils sont susceptibles d'être revus à la hausse. 

 

CES PRIX COMPRENNENT 
- Le voyage en autocar Grand Tourisme 
- La pension complète du déjeuner du jour 1 au déjeuner du jour 2 
- 1 nuit en hôtel en chambre avec bain ou douche et wc 
- Les visites et les entrées mentionnées au programme 
- La croisière aux Chutes du Rhin 
- L'assurance assistance rapatriement 
 

CES PRIX NE COMPRENNENT PAS 
- Les boissons 
- Le petit-déjeuner du jour 1 
- Le dîner du jour 2 
- Toutes visites et droits d'entrée non mentionnés au programme 
- Toutes dépenses à caractère personnel 
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SUPPLEMENTS & CONDITIONS D’ANNULATION 
 
- Le supplément assurance "Annulation" : 14.00 EUR par personne 
 
Conformément au décret n° 94490 du 15/06/1994, nous sommes dans l'obligation de vous soumettre une proposition d'assurance 
annulation couvrant les éventuels frais d'annulation énumérés ci-dessous.  
Cette assurance peut être souscrite pour tout le groupe ou à titre individuel. 
 
I. ANNULATION A PLUS DE 30 JOURS DU DEPART : 
En cas d'annulation à plus de 30 jours, il sera retenu une somme forfaitaire de 30 EUR par personne annulée pour frais de 
constitution de dossier. 
 
 
II. ANNULATION A 30 JOURS DU DEPART : 
 
1. EN CAS DE NON SOUSCRIPTION DE L'ASSURANCE 
De 30 à 21 jours avant le départ : frais de 25% du prix du voyage 
De 20 à 08 jours avant le départ : frais de 50% du prix du voyage 
De 07 à 03 jours avant le départ : frais de 75% du prix du voyage 
De 02 à 01 jours avant le départ : frais de 90 % du prix du voyage 
Pour non présentation le jour du départ : frais de 100 % du prix du voyage 
 
2. EN CAS DE SOUSCRIPTION DE L'ASSURANCE ANNULATION 
2.1 SOUSCRIPTION POUR QUELQUES PARTICIPANTS DU GROUPE 
Les frais d'annulation mentionnés ci-dessus ne sont pas facturés pour les personnes assurées. 
Toute annulation doit nous être signalée dans un délai de 48 heures afin que la garantie soit acquise. Le motif doit être sérieux 
et valable (maladie, hospitalisation, décès...) et doit être justifié par un certificat. 
Lors de la souscription de l'assurance annulation, un document vous sera transmis. 
2.2 SOUSCRIPTION POUR L'ENSEMBLE DU GROUPE 
Les frais d'annulation mentionnés ci-dessus ne sont pas facturés. 
Toute annulation doit nous être signalée dans un délai de 48 heures afin que la garantie soit acquise. Le motif doit être sérieux 
et valable (maladie, hospitalisation, décès...) et doit être justifié par un certificat. 
Lors de la souscription de l'assurance annulation, un document vous sera transmis. 
 
- Le supplément assurance "Protection Sanitaire" : 10.00 EUR par personne 
Ne peux être souscrite qu'en complément des assurances "assistance" et "annulation". 
 
Face à la situation exceptionnelle que nous avons connue, liée à l'épidémie de Coronavirus, ROYER VOYAGES a créé avec 
ASSUREVER une assurance qui vous couvre en cas d'épidémie et de pandémie : 
Si vous devez annuler votre voyage pour cause de maladie déclarée y compris de Covid 19. 
Pour un refus d'embarquement suite à prise de température ou test COVID positif. 
Pour vos frais hôteliers suite à mise en quarantaine ou retour impossible. 
Pour vos frais médicaux en cas d'épidémie ou de pandémie. 
Cette assurance offre des garanties que peu d'assurances de voyages sont en capacité de proposer notamment les assurances 
liées aux cartes bancaires qui couvrent les maladies mais excluent les épidémies et toutes leurs conséquences. 
Alors n'hésitez plus et réservez sereinement votre voyage avec l'Option Protection Sanitaire (Assurance COVID). 
 
 

IMPORTANT 


